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I - AVIS DE CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 

 

 
 
Chers Actionnaires, 
 
Les actionnaires de la société METAVISIO (ci-après la « Société ») sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire le vendredi 19 mai 2026 à 11h00, au siège de la Société, situé au Château 
Saint Ange, 157, rue du caporal Félix Poussineau – 77190 Dammarie-Les-Lys, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
A TITRE ORDINAIRE 

 
1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux 

administrateurs ; (Première résolution) 
2. Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; (Deuxième 

résolution) 
3. Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce ; (Cinquième 

résolution) 
4. Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des membres du conseil 

d’administration ; (Quatrième résolution) 
5. Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un programme de 

rachat de ses propres actions, conformément aux articles L.22-10-62 à L.22-10-65 et L.225-10 et 
suivants du code de commerce ; (Cinquième résolution) 

6. Pouvoirs pour formalités ; (Sixième résolution) 

 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 
7. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider une réduction du 

capital social motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des actions ; 
(Septième résolution) 

8. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider une réduction du 
capital social non motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des 
actions ; (Huitième résolution) 

9. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; (Neuvième 
résolution)  

10. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de 
la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre 
au public ; (Dixième résolution)  

11. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de 
la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie de 
placement privé dans la limite de 30 % du capital ; (Onzième résolution)  

12. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital au 
bénéfice d’une catégorie dénommée d’investisseurs ; (Douzième résolution) ;  

13. Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
des actionnaires ; (Treizième résolution) 



 4 

14. Fixation du plafond global des autorisations d’émission d'actions et de valeurs mobilières ; 
(Quatorzième résolution) 

15. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise ; (Quinzième résolution) 

16. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société 
par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat 
de ses propres actions ; (Seizième résolution) 

17. Décision sur la dissolution anticipée de la Société en raison de capitaux propres devenus 
inférieurs à la moitié du capital social ; (Dix-septième résolution) 

18. Pouvoirs ; (Dix-huitième résolution) 
 
Le rapport de gestion et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, ainsi que les 
rapports des commissaires aux comptes, permettant de compléter votre information, sont mis à votre 
disposition dans les conditions légales et réglementaires. 
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II - EXPOSE DETAILLE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux 
administrateurs ; (Première résolution) 
 
Afin de compléter votre information, les comptes annuels, le rapport du commissaire aux comptes et le 
rapport de gestion sont mis à votre disposition dans les conditions légales et règlementaires.  
 
Nous vous invitons à approuver les comptes annuels de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 
2025 tels qu’ils sont présentés, ainsi que les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans le 
rapport de gestion du conseil d’administration et le rapport général du commissaire aux comptes sur les 
comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, et qui font apparaître une perte de 64 150 956 
euros. 
 
Nous vous précisons que les capitaux propres s’élèvent à la clôture de l’exercice 2025 à - 28 439 224 
euros. Pour cette raison, les actionnaires seront appelés à se prononcer sur la continuation de la société 
malgré des capitaux propres devenus inférieurs à la moitié du capital social (résolution 17 de la présente 
assemblée générale). 
 
Nous vous précisons que ces comptes ne font pas état de dépenses visées par les articles 39-4 et 39-5 du 
Code général des impôts. 
 
 
Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; (Deuxième 
résolution) 
 
Nous vous proposons d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2025 de 64 150 956 euros au 
compte « report à nouveau », qui s’élèverait à -64 164 363 € euros. 
 

Report à nouveau antérieur : - 13 407 euros 

Résultat de l'exercice 2025 : - 64 150 956 euros 

Affectation du résultat 2025 à la réserve légale : 0 euro 

Affectation du résultat 2025 au report à nouveau : - 64 150 956 euros 

Report à nouveau 2025 : - 64 164 363 euros 

Dividende : 0 euro 

 
Nous vous rappelons, conformément aux dispositions légales, que la Société n’a procédé à aucune 
distribution de dividendes au titre des trois exercices précédents. 
 
 
Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce ; (Troisième résolution) 
 
Par application des dispositions des articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, vous trouverez 
ci-dessous la liste des conventions réglementées. 
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Nouvelles conventions réglementées conclues au cours de l’exercice 2025 
 
Néant. 
 
Nouvelles conventions réglementées conclues depuis la clôture de l’exercice 2025 
 
Néant. 
 
Conventions réglementées approuvées par l’assemblée générale des actionnaires, mais dont les effets 
se sont poursuivis au cours de l’exercice 2025 
 
Le 1er janvier 2024, la Société a conclu une convention de compte courant d’associé avec Stéphan 
Français, son président-directeur général. 
 
Au 31 décembre 2025, le montant de ce compte-courant est de 0 euros. Les intérêts payés par la 
Société au cours de l’exercice 2025 se sont élevés à 0 euros. 
 
Ce compte-courant est remboursable en partie ou en totalité à tout moment sur demande du prêteur. 
 
La Société dispose librement de l’intégralité des fonds prêtés. 
 
Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des membres du conseil d’administration ; 
(Quatrième résolution) 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-45 du Code de commerce, il appartient à l’assemblée 
générale ordinaire de fixer le montant global de la rémunération allouée aux membres du conseil 
d’administration. 
 
Dans ce cadre, le conseil d’administration propose à l’assemblée générale de fixer à 100 000 euros le 
montant global annuel de cette rémunération, à compter de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2025. 
Ce montant serait maintenu pour les exercices ultérieurs, jusqu’à décision contraire de l’assemblée 
générale. 
 
Nous vous demandons en conséquence d’approuver la résolution correspondante. 
 
Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un programme de rachat de 
ses propres actions, conformément aux articles L.22-10-62 à L.22-10-65 et L.225-10 et suivants du code 
de commerce ; (Cinquième résolution) 
 
Nous vous demandons d'autoriser le conseil d'administration à acheter, conserver, céder ou transférer, 
en une ou plusieurs fois, les propres actions de la Société dans le cadre d'un programme de rachat soumis 
aux dispositions des articles L. 22-10-62 à L. 22-10-65 et L. 225-10 et suivants du code de commerce, 
conformément aux dispositions des articles 241-1 et suivants du règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers, du règlement délégué (UE) n° 596/2014 de la Commission européenne du 8 mars 
2016 et des pratiques de marché admises par l'Autorité des marchés financiers. 
 
Nous vous proposons de décider que ce programme de rachat poursuivra, par ordre de priorité, les 
objectifs suivants : 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l'intermédiaire d'un prestataire de service d'investissement 



 7 

agissant de manière indépendante dans le cadre d'un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie reconnue par l'Autorité des marchés financiers ; 
 

- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, 
de scission ou d'apport ; 
 

- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés françaises 
ou étrangères ou groupements qui lui sont liés, notamment dans le cadre de la participation aux 
fruits de l'expansion de l'entreprise, de plans d'actionnariat salarié ou de plans d'épargne 
entreprise, du régime des options d'achat d'actions ou par voie d'attribution gratuite d'actions 
ou toute autre condition permise par la réglementation ; 
 

- attribuer les actions rachetées lors de l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant droit, par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute 
autre manière, à des actions existantes ou à émettre de la Société ; 
 

- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 
cadre de l'autorisation donnée par la seizième (16e) résolution de la présente assemblée 
générale ; 
 

- attribuer, le cas échéant, des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 
pratique de marché qui viendrait à être admise par l'Autorité des marchés financiers et qui serait 
conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, étant précisé 
que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué de 
presse. 

 
Nous vous proposons de fixer les modalités et conditions du programme de rachat d'actions comme suit 
: 

- Durée du programme : 18 mois maximum à compter de la présente assemblée générale, expirant 
soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait un nouveau programme de 
rachat d'actions, soit à défaut le 19 novembre 2027 ; 

- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10 % du capital, soit 100 880 076 actions sur la base 
des 1 008 800 760 actions composant le capital social à la date de la présente assemblée 
générale, étant précisé que cette limite s'applique à un montant du capital qui sera, le cas 
échéant, ajusté par le conseil d'administration pour prendre en compte les opérations affectant 
le capital social postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par 
la Société ne pouvant en aucun cas l'amener à détenir, directement et indirectement par 
l'intermédiaire de ses filiales, plus de 10 % de son capital social. Lorsque les actions seront 
acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le nombre d'actions pris 
en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d'actions achetées déduction 
faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation. Le nombre d'actions 
acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange 
dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne pourra, par ailleurs, excéder 
5 % du capital social ; 
 

- Prix d'achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 0,5 euro, soit un montant théorique 
maximum consacré au programme de rachat de 50 440 038 euros sur la base du pourcentage 
maximum de 10 %, hors frais de négociation, étant précisé que le prix d'achat unitaire maximum 
ainsi que le montant théorique maximum seront, le cas échéant, ajustés par le conseil 
d'administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la publication de l'avis de convocation de la présente assemblée générale. 
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L'acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés par tous moyens et de toutes 
manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par blocs de titres, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu'il plaira au conseil d'administration, à l'exception de la 
période d'offre publique sur les titres de la Société, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Nous vous proposons enfin de donner tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, à l'effet de mettre en œuvre la présente 
autorisation et notamment de juger de l'opportunité de lancer un programme de rachat d'actions, d'en 
déterminer les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, 
conclure tous accords, contrats de liquidité et contrats d'options, effectuer toutes déclarations auprès 
de l'Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme, accomplir toutes formalités nécessaires, 
affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes finalités autorisées, et d'une manière générale, 
faire tout ce qui est nécessaire. 
 
La présente autorisation priverait d'effet pour l'avenir l'autorisation accordée par l'assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire du 18 juillet 2025 dans sa cinquième (5e) résolution. 
 
Nous vous invitons à adopter la cinquième (5e) résolution telle qu'elle vous est soumise. 
 
 
Pouvoirs pour formalités ; (Sixième résolution) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 

 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider une réduction du capital 
social motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des actions ; (Septième 
résolution)  
 
Nous vous demandons d'autoriser la réduction du capital social de la Société par voie de réduction de la 
valeur nominale des actions. 
 
Dans ce cadre, nous vous invitons à déléguer au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions fixées par la loi, votre compétence pour procéder, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-204 et suivants du code de commerce, à la réduction du capital social de la Société, en 
une ou plusieurs fois, par voie de réduction de la valeur nominale des actions de la Société à un montant 
qui ne pourra pas être inférieur à 0,001 euro par action. 
 
Il est précisé que la réduction du capital sera, en tout état de cause, réalisée dans la limite : 
(i) du montant des pertes arrêté au moment de l'utilisation de la délégation ; et 
(ii) du montant minimal du capital social prévu à l'article L. 224-2 du code de commerce. 
 
Nous vous proposons également de décider que la somme correspondant au montant maximum de la 
réduction de capital sera affectée à un compte de réserves indisponibles intitulé « Réserve spéciale 
provenant de la réduction de capital », étant précisé que ce montant ne sera pas distribuable mais pourra 
ultérieurement être incorporé au capital ou servir à l'apurement des pertes qui viendraient à être 
réalisées par la Société. 
 
Nous vous proposons enfin de donner tous pouvoirs au conseil d'administration à l'effet de : 
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- arrêter et préciser les conditions et modalités de cette réduction de capital, en une ou plusieurs 
fois, compte tenu, notamment, du montant du capital social et du montant arrêté des pertes à 
chaque époque où serait décidée cette réduction ; 
 

- mettre en œuvre la réduction de capital, en une ou plusieurs fois, constater la réalisation 
définitive de la réduction de capital objet de la présente résolution et en dresser procès-verbal ; 

- surseoir, le cas échéant, à la réalisation de la réduction de capital ; 
 

- imputer le montant résultant de la réduction de capital réalisée au compte de réserve spéciale 
intitulé « Réserve spéciale provenant de la réduction de capital » ; 
 

- constater le nouveau capital social résultant de la réduction de capital sur la base du capital au 
moment de la réalisation de ladite réduction de capital ; 
 

- modifier les statuts de la Société en conséquence ; 
 

- procéder aux formalités de publicité et de dépôt relatives à la réalisation de la réduction de 
capital et aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; 
 

- fixer, conformément à la loi et aux résolutions qui précèdent, les modalités suivant lesquelles 
sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou de droits à attribution d'actions ; et 
 

- plus généralement, faire le nécessaire et prendre toutes mesures utiles pour assurer la bonne fin 
des opérations objet de la présente résolution. 

 
Nous vous invitons à adopter la 7e résolution telle qu'elle vous est soumise. 
 
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider une réduction du capital 
social non motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des actions ;  (Huitième 
résolution) 
 
Nous vous demandons d'autoriser la réduction du capital social de la Société par voie de réduction de la 
valeur nominale des actions, cette réduction n'étant pas motivée par des pertes. 
 
Dans ce cadre, nous vous invitons à déléguer au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions fixées par la loi, votre compétence pour procéder, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-204 et suivants du code de commerce, à la réduction du capital social de la Société, en 
une ou plusieurs fois, par voie de réduction de la valeur nominale des actions de la Société à un montant 
qui ne pourra pas être inférieur à 0,001 euro par action. 
 
Il est précisé que la réduction du capital sera, en tout état de cause, réalisée dans la limite du montant 
minimal du capital social prévu à l'article L. 224-2 du code de commerce. 
 
Nous vous proposons également de décider que la somme correspondant au montant maximum de la 
réduction de capital sera affectée à un compte de réserves indisponibles intitulé « Réserve spéciale 
provenant de la réduction de capital », étant précisé que ce montant ne sera pas distribuable mais pourra 
ultérieurement être incorporé au capital ou servir à l'apurement des pertes qui viendraient à être 
réalisées par la Société. 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 225-205 et R. 225-152 du code de commerce, la réduction 
de capital ne pourra être réalisée que : 
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- à l'expiration d'un délai de vingt (20) jours suivant le dépôt au greffe du tribunal de commerce 
de Melun de cette résolution, en l'absence d'opposition ; ou 
 

- après que le tribunal de commerce de Melun a statué en première instance sur des oppositions 
éventuelles et jugé que ces oppositions n'étaient pas fondées et les ait rejetées ; ou 
 

- après exécution de la décision du tribunal de commerce de Melun, si de telles oppositions ont 
été formées, ordonnant la constitution de garanties ou le remboursement de créances. 

 
Nous vous proposons enfin de donner tous pouvoirs au conseil d'administration à l'effet de : 

- arrêter et préciser les conditions et modalités de cette réduction de capital, en une ou plusieurs 
fois, compte tenu, notamment, du montant du capital social à chaque époque où serait décidée 
cette réduction ; 
 

- mettre en œuvre la réduction de capital, en une ou plusieurs fois, constater la réalisation 
définitive de la réduction de capital objet de la présente résolution et en dresser procès-verbal ; 
 

- exécuter toutes décisions judiciaires relatives à la constitution de garanties ou au 
remboursement de créances ; 
 

- surseoir, le cas échéant, à la réalisation de la réduction de capital ; 
 

- imputer le montant résultant de la réduction de capital réalisée au compte de réserve spéciale 
intitulé « Réserve spéciale provenant de la réduction de capital » ; 
 

- constater le nouveau capital social résultant de la réduction de capital sur la base du capital au 
moment de la réalisation de ladite réduction de capital ; 
 

- modifier les statuts de la Société en conséquence ; 
 

- procéder aux formalités de publicité et de dépôt relatives à la réalisation de la réduction de 
capital et aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; 
 

- fixer, conformément à la loi et aux résolutions qui précèdent, les modalités suivant lesquelles 
sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou de droits à attribution d'actions ; et 
 

- plus généralement, faire le nécessaire et prendre toutes mesures utiles pour assurer la bonne fin 
des opérations objet de la présente résolution. 

 
Cette délégation sera consentie pour une durée de douze (12) mois à compter de la présente assemblée 
générale. 
 
Nous vous invitons à adopter la 8e résolution telle qu'elle vous est soumise. 
 
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; (Neuvième résolution) 
 
Nous vous demandons de déléguer au conseil d'administration, en application des dispositions des 
articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 228-91 et L. 228-92 du code de commerce, votre compétence à 
l'effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, tant en 
France qu'à l'étranger, l'émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
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(i) d'actions de la Société, à l'exclusion d'actions de préférence, et (ii) de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions 
anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 
 
Nous vous proposons de fixer le montant nominal maximum des augmentations de capital social 
susceptibles d'être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation à 30 000 
000 d'euros, auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu'aux stipulations contractuelles. Ce 
plafond s'imputera sur le plafond global d'augmentation de capital de 30 000 000 d'euros fixé par la 
quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée. 
 
Le montant nominal des titres d'emprunt susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation ne 
pourra, quant à lui, être supérieur à 300 000 000 d'euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères, 
étant précisé que ce plafond ne s'applique pas aux titres de créance dont l'émission serait décidée ou 
autorisée par le conseil d'administration conformément à l'article L. 228-40 du code de commerce. Ce 
plafond s'imputera sur le plafond global d'emprunt de 300 000 000 d'euros fixé par la quatorzième (14e) 
résolution de la présente assemblée. 
 
Nous vous proposons de décider que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital pourra être opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances. 
 
Les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de 
souscription à titre irréductible. En outre, le conseil d'administration aura la faculté de conférer aux 
actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui 
qu'ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils 
disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande. 
Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité 
d'une émission, nous vous proposons de permettre au conseil d'administration d'utiliser, dans l'ordre 
qu'il estimera opportun, l'une et/ou l'autre des facultés suivantes : 

- limiter l'émission au montant des souscriptions, sous la condition que celle-ci atteigne au moins 
les trois-quarts de l'émission décidée ; 
 

- répartir librement tout ou partie des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital non 
souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible ; 
 

- offrir au public tout ou partie des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital non 
souscrites. 

 
Nous vous proposons également de décider que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour 
chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la valeur 
nominale de l'action à la date d'émission desdites valeurs mobilières. 
 
Nous vous proposons enfin de donner tous pouvoirs au conseil d'administration pour mettre en œuvre 
la présente délégation et notamment, sans que cette liste soit limitative : 

- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime ; 
 

- fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive, leur mode de 
libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les 
modalités d'échange, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière 
de titres de capital ; 
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- déterminer, dans les conditions légales, les modalités d'ajustement des conditions d'accès à 

terme au capital des valeurs mobilières ; 
 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 
 

- assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 
capital de la Société, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, les stipulations contractuelles applicables ; 
 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l'admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 
 

- plus généralement, conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
en constater la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et faire le nécessaire 
pour assurer la bonne fin des opérations objet de la présente résolution. 

 
Le conseil d'administration rendra compte de l'utilisation de la présente délégation à l'assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 
 
La présente délégation, d'une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, priverait 
d'effet pour l'avenir la délégation accordée par l'assemblée générale extraordinaire du 4 mars 2026 dans 
sa deuxième (2e) résolution. 
 
Nous vous invitons à adopter la 9e résolution telle qu'elle vous est soumise. 
 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre au 
public ; (Dixième résolution)  
 
Nous vous demandons de déléguer au conseil d'administration, en application des dispositions des 
articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du code de commerce, 
votre compétence à l'effet de décider, par une offre au public visée au II de l'article L. 411-2 du code 
monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, 
tant en France qu'à l'étranger, l'émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, (i) d'actions de la Société, à l'exclusion d'actions de préférence, et (ii) de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits 
que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 
 
Nous vous proposons de fixer le montant nominal maximum des augmentations de capital social 
susceptibles d'être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation à 30 000 
000 d'euros, auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu'aux stipulations contractuelles. Ce 
plafond s'imputera sur le plafond global d'augmentation de capital de 30 000 000 d'euros fixé par la 
quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée. 
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Le montant nominal des titres d'emprunt susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation ne 
pourra, quant à lui, être supérieur à 300 000 000 d'euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères, 
étant précisé que ce plafond ne s'applique pas aux titres de créance dont l'émission serait décidée ou 
autorisée par le conseil d'administration conformément à l'article L. 228-40 du code de commerce. Ce 
plafond s'imputera sur le plafond global d'emprunt de 300 000 000 d'euros fixé par la quatorzième (14e) 
résolution de la présente assemblée. 
 
Nous vous proposons de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs 
mobilières faisant l'objet de la présente résolution. Il est toutefois précisé que le conseil d'administration 
pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l'émission, 
pendant le délai et selon les conditions qu'il fixera, conformément aux dispositions de l'article L. 225-135 
du code de commerce. Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits 
négociables et devra s'exercer proportionnellement au nombre d'actions possédées par chaque 
actionnaire. 
 
Nous vous proposons également de décider que la souscription des actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital pourra être opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de 
créances. 
 
S'agissant du prix d'émission, nous vous proposons de décider que la somme revenant ou devant revenir 
à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans le cadre de la présente délégation, après 
prise en compte, en cas d'émission de bons autonomes de souscription ou d'attribution d'actions, du prix 
d'émission desdits bons, sera fixée par le conseil d'administration et devra être au moins égale à la 
moyenne pondérée par les volumes des cours de l'action de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris des cinq (5) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission, éventuellement 
diminuée d'une décote maximum de 50 %. Il est toutefois précisé que si, lors de l'utilisation de la présente 
délégation, les titres de la Société étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait 
fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. 
 
Nous vous proposons enfin de donner tous pouvoirs au conseil d'administration pour mettre en œuvre 
la présente délégation et notamment, sans que cette liste soit limitative : 

- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime ; 
 

- fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive, leur mode de 
libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les 
modalités d'échange, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 

- déterminer, dans les conditions légales, les modalités d'ajustement des conditions d'accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ; 
 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 
 

- assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 
capital de la Société, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, les stipulations contractuelles applicables ; 
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- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l'admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 
 

- plus généralement, conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
en constater la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et faire le nécessaire 
pour assurer la bonne fin des opérations objet de la présente résolution. 

 
Le conseil d'administration rendra compte de l'utilisation de la présente délégation à l'assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 
 
La présente délégation, d'une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, priverait 
d'effet pour l'avenir la délégation accordée par l'assemblée générale extraordinaire du 4 mars 2026 dans 
sa troisième (3e) résolution. 
 
Nous vous invitons à adopter la 10e résolution telle qu'elle vous est soumise. 
 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie de placement 
privé dans la limite de 30 % du capital ; (Onzième résolution)  
 
Nous vous demandons de déléguer au conseil d'administration, en application des dispositions des 
articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du code 
de commerce, votre compétence à l'effet de décider, par une offre visée au II de l'article L. 411-2 du code 
monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, à 
l'exception de la période d'offre publique initiée sur les actions de la Société, tant en France qu'à 
l'étranger, l'émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) 
d'actions de la Société, à l'exclusion d'actions de préférence, et (ii) de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions 
anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 
 
Nous vous proposons de fixer le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles 
d'être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation et/ou sur conversion, 
échange, exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de 
délégations antérieures ayant le même objet, à 30 000 000 d'euros, et ce dans la limite de 30 % du capital 
prévue à l'article L. 225-136 du code de commerce. Ce plafond sera augmenté, le cas échéant, du 
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires 
ainsi qu'aux stipulations contractuelles. Il s'imputera sur le plafond global d'augmentation de capital de 
30 000 000 d'euros fixé par la quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée. 
 
Le montant nominal des titres d'emprunt susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation ne 
pourra, quant à lui, être supérieur à 300 000 000 d'euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères, 
étant précisé que ce plafond ne s'applique pas aux titres de créance dont l'émission serait décidée ou 
autorisée par le conseil d'administration conformément à l'article L. 228-40 du code de commerce. Ce 
plafond s'imputera sur le plafond global d'emprunt de 300 000 000 d'euros fixé par la quatorzième (14e) 
résolution de la présente assemblée. 
 
Nous vous proposons de décider que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital pourra être opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances. 
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S'agissant du prix d'émission, nous vous proposons de décider que la somme revenant ou devant revenir 
à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans le cadre de la présente délégation, après 
prise en compte, en cas d'émission de bons autonomes de souscription ou d'attribution d'actions, du prix 
d'émission desdits bons, sera fixée par le conseil d'administration et devra être au moins égale à la 
moyenne pondérée par les volumes des cours de l'action de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris des cinq (5) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l'émission, éventuellement 
diminuée d'une décote maximum de 50 %. Il est toutefois précisé que si, lors de l'utilisation de la présente 
délégation, les titres de la Société étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait 
fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. 
 
Nous vous proposons enfin de donner tous pouvoirs au conseil d'administration pour mettre en œuvre 
la présente délégation et notamment, sans que cette liste soit limitative : 

- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime ; 
 

- fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive, leur mode de 
libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice des valeurs mobilières ou les 
modalités d'échange, de conversion, de remboursement ou d'attribution de toute autre manière 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 

- déterminer, dans les conditions légales, les modalités d'ajustement des conditions d'accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ; 
 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 
 

- assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 
capital de la Société, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, les stipulations contractuelles applicables ; 
 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l'admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 
 

- plus généralement, conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
en constater la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et faire le nécessaire 
pour assurer la bonne fin des opérations objet de la présente résolution. 

 
Le conseil d'administration rendra compte de l'utilisation de la présente délégation à l'assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 
 
La présente délégation, d'une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, priverait 
d'effet pour l'avenir la délégation accordée par l'assemblée générale extraordinaire du 4 mars 2026 dans 
sa quatrième (4e) résolution. 
 
Nous vous invitons à adopter la 11e résolution telle qu'elle vous est soumise. 
 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital au 
bénéfice d’une catégorie dénommée d’investisseurs ; (Douzième résolution) 
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Nous vous proposons de déléguer au conseil d’administration, en application des dispositions des articles 
L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 22-10-49 du Code de commerce, sa compétence à l'effet de 
décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) 
d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions 
anciennes de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ,sous réserve de leur date de 
jouissance ; 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourrait excéder un montant de 
30 000 000 d’euros, montant auquel s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ; 
 
En outre, le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 
susvisée, ne pourrait être supérieur à 300 000 000 d’euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères, 
étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. Ce 
plafond s'imputera sur le plafond global d'emprunt de 300 000 000 d'euros fixé par la quatorzième (14e) 
résolution de la présente assemblée. 
 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant l’objet de la présente 
résolution serait supprimé pour réserver le droit de les souscrire au profit d’une ou des catégorie(s) de 
personnes suivante(s) :  
 

➢ à un ou plusieurs investisseurs ou sociétés d’investissement ou fonds d’investissement 
français ou étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant investi plus de 5 millions 
d'euros au cours des 24 mois précédant l'augmentation de capital considérée et (ii) 
investissant pour un montant de souscription unitaire supérieur à 100 000 euros (prime 
d’émission comprise) ; et/ou 

 
➢ à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, 

ayant conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, 
co-développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux avec la Société (ou une 
filiale) et/ou à une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces 
partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, 
directement ou indirectement, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ; et/ou 

 
➢ toute personne morales ou physiques, y compris les fournisseurs ou les créanciers 

obligataires ou en compte-courant de la Société, détenant une créance certaine, liquide et 
exigible sur la Société ; et/ou 

 
➢ à tous dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir 

concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées.  
 
La présente délégation emporterait, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 
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Le prix de souscription desdits titres et leur date de jouissance serait fixé par le conseil d’administration, 
étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises 
dans le cadre de la présente délégation serait au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes 
des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des cinq (5) dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix de l’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée 
pour tenir compte des différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote 
maximum de 50 % ; 
 
Tous pouvoirs seraient donnés au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente 
délégation, et notamment : 

- arrêter les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission ainsi que les modalités 
de libération des titres émis, et notamment fixer la période de souscription ; 
 

- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 
 

- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 
 

- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par l’article 
L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la réalisation 
de l’augmentation de capital ; 
 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou des catégorie(s) des bénéficiaires 
mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou de lesquelles le droit préférentiel de 
souscription a été supprimé ; 

 
- procéder à la modification corrélative des statuts ; 

 
- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le 

marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché ; 
 

- accomplir les formalités légales ; 
 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 
La présente délégation, d'une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, priverait 
d'effet pour l'avenir la délégation accordée par l'assemblée générale extraordinaire du 4 mars 2026 dans 
sa cinquième (5e) résolution. 
 
Nous vous invitons à adopter la 12e résolution telle qu'elle vous est soumise. 
 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires ; (Treizième résolution) 
 
Nous vous demandons de déléguer au conseil d'administration, conformément aux dispositions des 
articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du code de commerce, votre compétence à l'effet d'augmenter le 
nombre de titres à émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription 
décidées en vertu des neuvième (9e), dixième (10e), onzième (11e) et douzième (12e) résolutions de la 
présente assemblée, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription, dans la limite de 15 % de 
l'émission initiale et au même prix que celui retenu pour l'émission initiale. 
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Cette faculté, communément désignée comme la « clause d'extension » ou « green shoe », permet au 
conseil d'administration de répondre à une demande supérieure aux prévisions initiales lors d'une 
opération d'augmentation de capital, en offrant la possibilité d'émettre des titres supplémentaires dans 
des conditions identiques à celles de l'émission principale. 
 
Nous vous proposons de décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital 
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente délégation s'imputera sur le plafond global 
d'augmentation de capital de 30 000 000 d'euros fixé par la quatorzième (14e) résolution de la présente 
assemblée. 
 
La présente délégation, d'une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, priverait 
d'effet pour l'avenir la délégation accordée par l'assemblée générale extraordinaire du 4 mars 2026 dans 
sa sixième (6e) résolution. 
 
Nous vous invitons à adopter la 13e résolution telle qu'elle vous est soumise. 
 
Fixation du plafond global des autorisations d’émission d'actions et de valeurs mobilières ; 
(Quatorzième résolution) 
 
Dans le cadre de la politique de financement et de développement de la Société, et afin de disposer d’une 
flexibilité suffisante pour saisir les opportunités de marché et assurer la mise en œuvre de sa stratégie, 
le Conseil d’administration propose à l’Assemblée générale de fixer un plafond global aux autorisations 
d’émission d’actions et de valeurs mobilières conférées par les neuvième (9e), dixième (10e), onzième 
(11e), douzième (12e) et treizième (13e) résolutions soumises à son approbation. 
 
Ce plafond global vise à rationaliser et encadrer l’utilisation cumulée des délégations financières 
consenties, en assurant une cohérence d’ensemble et une maîtrise de la dilution potentielle. 
 
Ainsi, il est proposé à l’Assemblée générale de : 

- fixer à 30 000 000 euros le montant nominal maximal des augmentations de capital social, 
immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations et autorisations 
précitées. Il est précisé que ce plafond s’entend hors ajustements susceptibles d’être effectués 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, notamment en cas 
d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, afin de préserver les droits des 
porteurs ;  
 

- fixer à 300 000 000 euros le montant nominal maximal des titres d’emprunt susceptibles d’être 
émis dans le cadre desdites délégations et autorisations.  

 
Ces plafonds globaux permettent de garantir à la Société une capacité d’accès aux financements adaptée 
à ses besoins, tout en offrant aux actionnaires une visibilité et un encadrement strict de l’utilisation des 
instruments de financement dilutifs ou obligataires susceptibles d’être mis en œuvre par le Conseil 
d’administration. 
 
En conséquence, nous vous invitons à adopter la 14e résolution telle qu’elle vous est soumise.  
 
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise ; (Quinzième résolution) 
 
Nous vous proposons de déléguer au conseil d’administration votre compétence pour décider 
d’augmenter, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, le capital social de la Société, à 
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concurrence d'un montant nominal de 1 000 euros, par émissions d'actions ou d'autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société réservées aux adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions 
de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 
 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de capital ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital émises en application de la présente résolution serait supprimé en faveur des adhérents 
au plan d’épargne ; 
 
Tant que les actions de la Société ne seraient pas admises aux négociations sur un marché réglementé, 
le prix de souscription des actions serait fixé par le conseil d’administration, conformément aux 
dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet avoir recours à un expert ; 
étant entendu que le prix de souscription pourra comporter une décote, par rapport à la valeur de 
l’action déterminée par le conseil d’administration, respectivement de 30% et 40% selon que les titres 
ainsi souscrits, directement ou indirectement, correspondant à des avoirs dont la durée d’indisponibilité, 
stipulée par le plan d’épargne d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) ans ou supérieure ou égale 
à dix (10) ans ; 
 
Le conseil d’administration pourrait prévoir l'attribution, à titre gratuit, d'actions ou d'autres titres 
donnant accès au capital de la Société, étant entendu (i) que l'avantage total résultant de cette 
attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le prix de souscription, ne 
pourrait pas excéder les limites légales ou réglementaires et (ii) que les actionnaires de la Société 
renoncent au profit des adhérents du plan d’épargne à tout droit aux actions existantes qui seraient 
attribuées en vertu de la présente résolution ; 
 
Les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seraient arrêtées 
par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation ; 
 
Tous pouvoirs seraient donnés au conseil d’administration, dans les conditions fixées par la loi, pour 
mettre en œuvre la présente autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la libération des 
titres, fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités des émissions 
qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates d'ouverture et de clôture des 
souscriptions, leur prix, les dates de jouissance, les modalités de libération des titres, pour constater la 
réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 
souscrites, accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social et sur sa seule décision et, s'il le juge opportun, pour procéder à toute 
imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des 
émissions et modifier corrélativement les statuts, le cas échéant, faire procéder à toutes formalités 
requises pour l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre 
marché. 
 
Dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la présente délégation de compétence 
qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de ladite délégation. 
 
La présente délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire du 4 mars 2026 sous sa huitième (8e) résolution. 
 
La présente autorisation serait valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de 
l’assemblée générale. 
 
Nous vous invitons à adopter la 15e résolution telle qu’elle vous est soumise. 
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Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par 
voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses 
propres actions (Seizième résolution) 
 
Nous vous proposons d’autoriser le conseil d’administration à annuler en une ou plusieurs fois, aux 
époques qu’il apprécierait, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme 
de rachat d’actions autorisée par la présente assemblée dans sa cinquième (5e) résolution ou de toute 
autre résolution ayant le même objet, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par période 
de vingt-quatre (24) mois, et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant 
précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour 
prendre en compte les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée ; 
 
Le conseil d’administration pourrait imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées 
et leur valeur nominale sur le poste « Report à Nouveau » ou sur tout autre poste de réserves disponibles, 
y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ; 
 
Ces opérations pourraient être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites permises par la 
règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 
Tous pouvoirs seraient donnés au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente 
délégation, et notamment : 

- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ; 
 

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater la 
réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer toutes les formalités 
et déclarations nécessaires ; 
 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin ; 
 
La présente délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire du 18 juillet 2025 sous sa treizième (13e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration serait valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de l’assemblée générale. 
 
Nous vous invitons à adopter la 16e résolution telle qu’elle vous est soumise. 
 
Décision sur la dissolution anticipée de la Société en raison de capitaux propres devenus inférieurs à 
la moitié du capital social ; (Dix-septième résolution) 
 
Nous vous rappelons qu’au regard de la situation telle qu’elle ressort des comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2025, les capitaux propres de la société sont devenus inférieurs à la moitié du capital social. 
la société est tenue au plus tard à la clôture du deuxième exercice social suivant celui au cours duquel la 
constatation des pertes est intervenue, soit de réduire son capital d’un montant au moins égal à celui 
des pertes qui n’ont pas été imputées sur les réserves, soit de reconstituer ses capitaux propres à 
concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
 
Nous vous proposons de ne pas procéder à la dissolution de la Société et, en conséquence, de poursuivre 
son exploitation. 
 
Pouvoirs pour formalités ; (Dix-huitième résolution)  
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L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
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III – INCIDENCE DES EMISSIONS SUR LA PARTICIPATION DANS LE CAPITAL DES ACTIONNAIRES ET SUR LA QUOTE-PART DES 

CAPITAUX PROPRES DE LA SOCIETE 
 

 
Nous vous présentons ci-après, l’incidence de l’utilisation de la totalité des augmentations de capital 
proposées à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 19 mai 2026, sur la participation dans le 
capital des actionnaires et sur la quote-part des capitaux propres revenant à chaque action. 
 
III.1 – Tableau de synthèse des augmentations de capital proposées 
 
À la date d’établissement du présent rapport, la valeur nominale de l’action s’élève à 0,01 €. Le conseil 
d’administration, agissant en vertu de la 1ère résolution de l’assemblée générale extraordinaire du 4 mars 
2026, a toutefois engagé une opération de réduction de capital par voie de réduction de la valeur 
nominale à 0,002€ ; le délai d’opposition de 20 jours ouvert aux créanciers étant toujours en cours, celle-
ci n’a pas encore produit ses effets. 
 
Par ailleurs, une délégation tendant à autoriser la réduction du capital par diminution de la valeur 
nominale de l’action à 0,001 € a également été soumise à votre approbation. 
 
Dans ce contexte, il sera exposé ci-après les incidences de la mise en œuvre de l’ensemble des 
délégations d’augmentation de capital, en retenant les trois hypothèses de valeur nominale, afin de 
permettre une appréciation complète de leurs effets potentiels. 
 

Autorisations d’augmentation de 
capital (neuvième, dixième, 
onzième, et douzième résolutions) 

Montant nominal maximum (en 
euros) 

Nombre maximum d’actions 
nouvelles susceptibles d’être 
émises 

Augmentations de capital possibles 
si valeur nominale = 0,01€ 

30 000 000 3 000 000 000 

Augmentations de capital possibles 
si valeur nominale = 0,002€ 

30 000 000 15 000 000 000 

Augmentations de capital possibles 
si valeur nominale = 0,001€ 

30 000 000 30 000 000 000 

 

Autorisation d’augmentation de 
capital liée au PEE (quinzième 
résolution) 

Montant nominal maximum (en 
euros) 

Nombre maximum d’actions 
nouvelles susceptibles d’être 
émises 

Augmentations de capital possibles 
si valeur nominale = 0,01€ 

1 000 100 000 
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Augmentations de capital possibles 
si valeur nominale = 0,002€ 

1 000 500 000 

Augmentations de capital possibles 
si valeur nominale = 0,001€ 

1 000 1 000 000 

 
 
Ces éléments vous sont donnés à titre indicatif. Ils figureront de manière définitive dans le rapport 
complémentaire du conseil d’administration qui sera établi le cas échéant au moment où il fera usage 
d’une de ces délégations et sera mis à la disposition des actionnaires au siège social au plus tard dans les 
quinze (15) jours suivant la réunion du conseil d’administration. Ce rapport sera porté à la connaissance 
des actionnaires à la plus prochaine assemblée générale. 
 
III.2 – Incidences des autorisations sur la participation de l’actionnaire 
 
A titre indicatif, en prenant comme hypothèses 1 008 800 760 actions d’une valeur nominale de 0,01 € 
existantes au jour de l’émission, l'incidence de l'émission de ces actions serait la suivante : 
 
Emission de 3 000 000 000 d’actions nouvelles dans le cadre des diverses délégations de compétence 
consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de la Société (9e, 10e, 11e et 12e 
résolutions) : 
 

 Participation de l’actionnaire (en %) 

 Base non-diluée Base diluée(1) 

Avant émission des actions nouvelles 1 % 0,90 % 

Après émission des 3 000 000 000 d’actions nouvelles 0,251 % 0,245 % 

(1) à date, les instruments dilutifs en circulation pourront donner lieu à l’émission de 108 000 000 d’actions de 0,01 € de 
valeur nominale supplémentaire. 

 
Emission de 100 000 actions nouvelles dans le cadre de la délégation de compétence objet de 15e 
résolution : 
 

 Participation de l’actionnaire (en %) 

 Base non-diluée Base diluée(1) 

Avant émission des actions nouvelles 1 % 0,90 % 

Après émission des 100 000 actions nouvelles 0,99% 0,90 % 

(1) à date, les instruments dilutifs en circulation pourront donner lieu à l’émission de 108 000 000 d’actions de 0,01 € de 
valeur nominale supplémentaire. 

 
 
A titre indicatif, en prenant comme hypothèses 1 008 800 760 actions d’une valeur nominale de 0,002 € 
existantes au jour de l’émission, l'incidence de l'émission de ces actions serait la suivante : 
 
Emission de 15 000 000 000 d’actions nouvelles dans le cadre des diverses délégations de compétence 
consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de la Société (9e, 10e, 11e et 12e 
résolutions) ;  
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 Participation de l’actionnaire (en %) 

 Base non-diluée Base diluée(1) 

Avant émission des actions nouvelles 1 % 0,65 % 

Après émission des 15 000 000 000 d’actions 
nouvelles 

0,063 % 0,06 % 

(1) à date, les instruments dilutifs en circulation pourront donner lieu à l’émission de 540 000 000 d’actions de 0,002 € de 
valeur nominale supplémentaire.  

 

Emission de 500 000 actions nouvelles dans le cadre de la délégation de compétence objet de 15e 
résolution : 
 

 Participation de l’actionnaire (en %) 

 Base non-diluée Base diluée(1) 

Avant émission des actions nouvelles 1 % 0,65 % 

Après émission des 500 000 actions nouvelles 0,99 % 0,65 % 

(1) à date, les instruments dilutifs en circulation pourront donner lieu à l’émission de 540 000 000 d’actions de 0,002 € de 
valeur nominale supplémentaire. 

 
 
A titre indicatif, en prenant comme hypothèses 1 008 800 760 actions d’une valeur nominale de 0,001 € 
existantes au jour de l’émission, l'incidence de l'émission de ces actions serait la suivante : 
 
Emission de 30 000 000 000 d’actions nouvelles dans le cadre des diverses délégations de compétence 
consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de la Société (9e, 10e, 11e et 12e 
résolutions) ;  
 

 Participation de l’actionnaire (en %) 

 Base non-diluée Base diluée(1) 

Avant émission des actions nouvelles 1 % 0,48% 

Après émission des 30 000 000 000 actions 
nouvelles 

0,03 % 0,03 % 

(1) à date, les instruments dilutifs en circulation pourront donner lieu à l’émission de 1 080 000 000 d’actions de 0,001 € 
de valeur nominale supplémentaire.  

 
Emission de 1 000 000 actions nouvelles dans le cadre de la délégation de compétence objet de 15e 
résolution : 
 

 Participation de l’actionnaire (en %) 

 Base non-diluée Base diluée(1) 

Avant émission des actions nouvelles 1 % 0,48 % 

Après émission des 1 000 000 d’actions nouvelles 0,99 % 0,48 % 

(1) à date, les instruments dilutifs en circulation pourront donner lieu à l’émission de 1 080 000 000 d’actions de 0,001 € 
de valeur nominale supplémentaire. 
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III.3 – Incidences des autorisations sur la quote-part des capitaux propres de l’actionnaire 
 
A titre indicatif, en prenant comme hypothèses 667 417 145 actions existantes au 31 décembre 2025, 
l’incidence de l’émission de ces actions sur la quote-part des capitaux propres s’établissant à - 28 439 224 
euros au 31 décembre 2025 serait la suivante : 
 
III.3.1 – Incidences des autorisations sur la quote-part des capitaux propres de l’actionnaires avec 
valeur nominale de l’action à 0,01 € : 
 
Emission de 3 000 000 000 d’actions nouvelles (9e, 10e, 11e et 12e résolutions) : 
 

 Participation de l’actionnaire (en €) 

Avant émission des actions nouvelles -0,043 € 

Après émission des 3 000 000 000 d’actions nouvelles 0,00043 €(1) 
(1) calcul effectué sur la base d’un prix de souscription des actions égal à la valeur nominale. 

 
 
Emission de 100 000 actions nouvelles (15e résolution) : 
 

 Participation de l’actionnaire (en €) 

Avant émission des actions nouvelles -0,043 € 

Après émission des 100 000 actions nouvelles 0,043 €(1) 
(2) calcul effectué sur la base d’un prix de souscription des actions égal à la valeur nominale. 

 
 
III.3.2 – Incidences des autorisations sur la quote-part des capitaux propres de l’actionnaires après 
réduction de la valeur nominale de l’action à 0,002 € : 
 
Emission de 15 000 000 000 actions nouvelles (9e, 10e, 11e et 12e résolutions) : 
 

 Participation de l’actionnaire (en €) 

Avant émission des actions nouvelles -0,043 € 

Après émission des 15 000 000 000 actions nouvelles 0,0001 €(1) 
(1) calcul effectué sur la base d’un prix de souscription des actions égal à la valeur nominale. 

 
 
Emission de 500 000 actions nouvelles (15e résolution) : 
 

 Participation de l’actionnaire (en €) 

Avant émission des actions nouvelles -0,043 € 

Après émission des 500 000 actions nouvelles -0,043 €(1) 
(1) calcul effectué sur la base d’un prix de souscription des actions égal à la valeur nominale. 

 
 
III.3.3 – Incidences des autorisations sur la quote-part des capitaux propres de l’actionnaires après 
réduction de la valeur nominale de l’action à 0,001 € 
 
Emission de 30 000 000 000 actions nouvelles (9e, 10e, 11e et 12e résolutions) : 
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 Participation de l’actionnaire (en €) 

Avant émission des actions nouvelles -0,043 € 

Après émission des 30 000 000 000 actions nouvelles 0,000051 €(1) 
(1) calcul effectué sur la base d’un prix de souscription des actions égal à la valeur nominale. 

 
 
Emission de 1 000 000 d’actions nouvelles (15e résolution) : 
 

 Participation de l’actionnaire (en €) 

Avant émission des actions nouvelles -0,043 € 

Après émission des 1 000 000 d’actions nouvelles -0,043 €(1) 
(1) calcul effectué sur la base d’un prix de souscription des actions égal à la valeur nominale. 
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IV - TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
 

 
A TITRE ORDINAIRE 
 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus 
aux administrateurs) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil d’administration 
sur l’activité et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et (ii) du rapport général du 
commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
 
approuve les opérations qui sont traduites dans les comptes annuels ou résumées dans ces rapports, 
ainsi que les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils ont été présentés par le 
conseil d’administration et qui font apparaître une perte de 64 150 956 € ; 
 
prend acte qu’il n’y a eu, au cours de l’exercice écoulé, aucune dépense relevant des articles 39 4° et 39 
5° du code général des impôts ; 
 
En conséquence, donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de l'exécution de leur mandat 
pour ledit exercice. 
 
 
Deuxième résolution (Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
général des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
 
décide d’affecter la perte nette de l’exercice clos le 31 décembre 2025 en totalité au compte de report à 
nouveau, qui s’élève désormais à -64 164 363 € ; 
 
décide de ne pas distribuer de dividende au titre dudit exercice ; 
 
prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers exercices. 
 
 
Troisième résolution (Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur 
les conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants du code de commerce pour l’année 2025, 
 
approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées par application des 
dispositions de l’article L. 225-40 du code de commerce. 
 
 
Quatrième résolution (Détermination de l’enveloppe globale de rémunération des membres du conseil 
d’administration) 
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L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport général du conseil d’administration, 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-45 du code de commerce, 
 
décide d’allouer aux membres du conseil d’administration un montant global annuel de 100 000 euros à 
titre de rémunération, à compter de l’exercice se clôturant le 31 décembre 2025 et ce, jusqu’à une 
nouvelle résolution en ce sens de l’assemblée générale. 
 
 
Cinquième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un 
programme de rachat de ses propres actions, conformément aux articles L.22-10-62 à L.22-10-65 et 
L.225-10 et suivants du code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du président, conformément aux 
dispositions des articles L. 22-10-62 à L. 22-10-65 et L. 225-10 et suivants du Code de commerce des 
articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, du règlement 
délégué (UE) n° 596/2014 de la Commission européenne du 8 mars 2016 et des pratiques de marché 
admises par l’Autorité des marchés financiers, 
 
autorise le conseil d’administration à acheter, conserver, céder ou transférer, en une ou plusieurs fois, 
ses propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux dispositions des articles L. 22-
10-62 à L. 22-10-65 et L. 225-10 et suivants du Code de commerce ; 
 
décide que le programme de rachat par la Société de ses propres actions aura, par ordre de priorité, les 
objectifs suivants : 
 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement 
agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

 
- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, 

de scission ou d’apport ; 
 

- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés française 
ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et réglementaires, 
notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans 
d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions 
ou par voie d’attribution gratuites d’actions ou toute autre condition permise par la 
réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 

 
- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 

cadre de l’autorisation donnée par la seizième (16e) résolution de la présente assemblée 
générale ; 

 
- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 
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pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui serait 
conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, étant précisé 
que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué de 
presse. 

 
décide que les modalités et conditions du programme de rachat d’actions sont les suivantes : 
 
- Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de la présente assemblée générale 

et qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait un nouveau 
programme de rachat d’actions, soit à défaut, le 19 novembre 2027 ; 

 
- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10 % du capital, soit 100 880 076 actions sur la base des 

1 008 800 760 actions composant le capital social à la date de la présente assemblée générale; étant 
précisé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, 
ajusté par le conseil d’administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital 
social postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société ne 
pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et indirectement par l’intermédiaire de ses 
filiales, plus de 10 % de son capital social ; 

 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société dans les 
conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions 
pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite 
du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 
 
de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport 
ne peut excéder 5 % de son capital social ; 
 
- Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 0,5 euro, soit un montant théorique 

maximum consacré au programme de rachat de 50 440 038 euros sur la base du pourcentage 
maximum de 10%, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat unitaire maximum, 
ainsi que le montant théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés par le conseil 
d’administration, pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement 
à la publication de l’avis de convocation de la présente assemblée générale.  

 
décide en outre que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés par tous 
moyens et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par blocs de titres 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira au conseil d’administration, à 
l’exception de la période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect de la réglementation 
en vigueur ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, pour juger de 
l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et en déterminer les modalités, de passer tous 
ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de 
liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés 
financiers et de tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires ; notamment affecter ou 
réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui est 
nécessaire. 
 
décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par l’assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire du 18 juillet 2025 dans sa cinquième (5e) résolution. 
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Sixième résolution (Pouvoirs) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
Septième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider une 
réduction du capital social motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des 
actions) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport général du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-204 et 
suivants du code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
sa compétence pour réduire le capital de la Société, en une ou plusieurs fois, par réduction de la valeur 
nominale des actions de la Société à un montant qui ne pourra pas être inférieur à 0,001 euro, étant 
précisé que la réduction du capital sera en tout état de cause réalisée dans la limite (i) du montant des 
pertes arrêté au moment de l’utilisation de la délégation et (ii) du montant minimal prévu à l’article 
L.224-2 du code de commerce ; 
 
décide que la somme correspondant au montant maximum de la réduction de capital, sera affectée à un 
compte de réserves indisponibles intitulé « Réserve spéciale provenant de la réduction de capital », étant 
précisé que ce montant ne sera pas distribuable mais pourra ultérieurement être incorporé au capital ou 
servir à l’apurement des pertes qui viendraient à être réalisées par la Société ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet de : 
 

- arrêter et préciser les conditions et modalités de cette réduction de capital, en une ou plusieurs 
fois, compte tenu, notamment, du montant du capital social et du montant arrêté des pertes à 
chaque époque où serait décidée cette réduction ; 

- mettre en œuvre la réduction de capital, en une ou plusieurs fois, constater la réalisation 
définitive de la réduction de capital objet de la présente résolution et en dresser procès-verbal ; 

- surseoir, le cas échéant, la réalisation de la réduction de capital ; 
- imputer le montant résultant de la réduction de capital réalisée en vertu de la présente 

résolution au compte de réserve spéciale intitulé « Réserve spéciale provenant de la réduction 
de capital » ; 

- constater le nouveau capital social résultant de la réduction de capital sur la base du capital au 
moment de la réalisation de ladite réduction de capital ; 

- modifier les statuts de la Société en conséquence ; 
- procéder aux formalités de publicité et de dépôt relatives à la réalisation de la réduction de 

capital et aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; 
- fixer, conformément à la loi et aux résolutions qui précèdent, les modalités suivant lesquelles 

sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, ou de droits à attribution d’actions ; et 

- plus généralement, faire le nécessaire et prendre toutes mesures utiles pour assurer la bonne fin 
des opérations objet de la présente résolution ; 
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décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure donnée au 
conseil d’administration pour le même objet ; 
 
La présente délégation est valable pour une durée de douze (12) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Huitième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider une 
réduction du capital social non motivée par des pertes, par voie de réduction de la valeur nominale des 
actions) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport général du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-204 et 
suivants du code de commerce, 
 
délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
sa compétence pour réduire le capital de la Société, en une ou plusieurs fois, par réduction de la valeur 
nominale des actions de la Société à un montant qui ne pourra pas être inférieur à 0,001 euro, étant 
précisé que la réduction du capital sera en tout état de cause réalisée dans la limite du montant minimal 
prévu à l’article L.224-2 du Code de commerce ; 
 
décide que la somme correspondant au montant maximum de la réduction de capital, sera affectée à un 
compte de réserves indisponibles intitulé « Réserve spéciale provenant de la réduction de capital », étant 
précisé que ce montant ne sera pas distribuable mais pourra ultérieurement être incorporé au capital ou 
servir à l’apurement des pertes qui viendraient à être réalisées par la Société ; 
 
décide que la réduction de capital pourra être réalisée conformément aux articles L.225-205 et R.225-
152 du code de commerce (a) à l’expiration d’un délai de vingt (20) jours suivant le dépôt au greffe du 
tribunal de commerce de Melun de cette résolution, en l’absence d’opposition, ou (b) après que le 
tribunal de commerce de Melun a statué en première instance sur des oppositions éventuelles et jugé 
que ces oppositions n’étaient pas fondées et les ait rejetées, ou (c) après exécution de la décision du 
tribunal de commerce de Melun, si de telles oppositions ont été formées, ordonnant la constitution de 
garanties ou le remboursement de créances et d’affecter le montant exact de cette réduction sur un 
compte de réserves indisponibles ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet de : 
 

- arrêter et préciser les conditions et modalités de cette réduction de capital, en une ou plusieurs 
fois, compte tenu, notamment, du montant du capital social à chaque époque où serait décidée 
cette réduction ; 

- mettre en œuvre la réduction de capital, en une ou plusieurs fois, constater la réalisation 
définitive de la réduction de capital objet de la présente résolution et en dresser procès-verbal ; 

- exécuter toutes décisions judiciaires relatives à la constitution de garanties ou au 
remboursement de créances ; 

- surseoir, le cas échéant, la réalisation de la réduction de capital ; 
- imputer le montant résultant de la réduction de capital réalisée en vertu de la présente 

résolution au compte de réserve spéciale intitulé « Réserve spéciale provenant de la réduction 
de capital » ; 

- constater le nouveau capital social résultant de la réduction de capital sur la base du capital au 
moment de la réalisation de ladite réduction de capital ; 

- modifier les statuts de la Société en conséquence ; 
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- procéder aux formalités de publicité et de dépôt relatives à la réalisation de la réduction de 
capital et aux modifications corrélatives des statuts de la Société ; 

- fixer, conformément à la loi et aux résolutions qui précèdent, les modalités suivant lesquelles 
sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, ou de droits à attribution d’actions ; et 

- plus généralement, faire le nécessaire et prendre toutes mesures utiles pour assurer la bonne fin 
des opérations objet de la présente résolution. 

 
décide que la présente délégation de compétence, est donnée pour une durée de douze (12) mois à 
compter de la présente assemblée générale. 
 
 
Neuvième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter 
le capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-
6, L. 228-91 et L. 228-92 du code de commerce, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions de la Société, à l’exclusion 
d’actions de préférence, et (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé 
que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 
jouissance ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un 
montant nominal de 30 000 000 d’euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 
stipulations contractuelles ; le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond global d’augmentation de 
capital de 30 000 000 d’euros fixé par la quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée ; 
 
décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 300 000 000 d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce ; le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis vertu de la présente 
délégation s’imputera sur le plafond global d’emprunt de 300 000 000 d’euros fixé par la quatorzième 
(14e) résolution de la présente assemblée ; 
 
décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée 
soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel 
de souscription à titre irréductible ; en outre, le conseil d’administration aura la faculté de conférer aux 
actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui 
qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils 
disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande ; 
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si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-
après : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, 
les trois-quarts de l’émission décidée ; 

 
- répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs 

mobilières donnant accès au capital dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été 
souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre irréductible ; 

 
- offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant accès 

au capital, non souscrites ; 
 
constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit ; 
 
décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le 
cadre de la délégation susvisée, sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission 
desdites valeurs mobilières ; 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit 
limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des 
valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de 
toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 
prévues par la présente résolution ; 
 
décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, 
aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative 
des statuts et plus généralement : 
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme 
au capital des valeurs mobilières ; 

 
- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

 
- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 

accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
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conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 

 
- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 
tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 

 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale extraordinaire du 4 mars 2026 dans sa deuxième (2e) résolution. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Dixième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le 
capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie 
d’offre au public) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-
6, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, sa compétence à l'effet de 
décider, par une offre au par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d'actions de la 
Société, à l’exclusion d’actions de préférence, (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous 
réserve de leur date de jouissance ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder un montant de 
30 000 000 d’euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ; le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond global d’augmentation de capital de 
30 000 000 d’euros fixé par la quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée ; 
 
décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 300 000 000 d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce ; le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis vertu de la présente 
délégation s’imputera sur le plafond global d’emprunt de 300 000 000 d’euros fixé par la quatorzième 
(14e) résolution de la présente assemblée ; 
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décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant 
l’objet de la présente résolution, étant entendu que le conseil d’administration pourra conférer aux 
actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l'émission, pendant le délai et 
selon les conditions qu'il fixera, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code de 
commerce ; cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables et devra 
s’exercer proportionnellement au nombre d’actions possédées par chaque actionnaire ;  
 
constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 
 
décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée 
soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à 
émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera fixée par le 
conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours 
de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des cinq (5) dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximum de 50 %, 
étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les titres de la Société étaient 
admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables ; 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit 
limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des 
valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de 
toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 
prévues par la présente résolution ; 
 
décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, 
aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative 
des statuts et plus généralement : 
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme 
au capital des valeurs mobilières ; 

 
- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

 
- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 

accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
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conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 

 
- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 
tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 
prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale extraordinaire du 4 mars 2026 dans sa troisième (3e) résolution. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Onzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter 
le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie de 
placement privé dans la limite de 30 % du capital) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-
6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, à l'effet de décider, 
par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’exception de la période d’offre publique initiée 
sur les actions de la Société, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de 
préférence, (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que lesdites 
actions auxquelles confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 
jouissance ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation et/ou sur conversion, échange, 
exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de délégations 
antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant de 30 000 000 d’euros et dans la limite 
de 30 % du capital prévu à l’article L 225-136 du Code de commerce, montant auquel s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 
réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; le montant nominal maximum des 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur 
le plafond global d’augmentation de capital de 30 000 000 d’euros fixé par la quatorzième (14e) 
résolution de la présente assemblée ; 
 
décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 300 000 000 d’euros , ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
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commerce ; le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 
susvisée en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond global d’emprunt de 300 000 000 
d’euros euros fixé par la quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée ; 
 
décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée 
soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à 
émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera fixée par le 
conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours 
de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des cinq (5) dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximum de 50 %, 
étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les titres de la Société étaient 
admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables ; 
 
décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit 
limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime, notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des 
valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de 
toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 
prévues par la présente résolution ; 
 
décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, 
aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative 
des statuts et plus généralement : 
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme 
au capital des valeurs mobilières ; 

 
- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

 
- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 

accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 

 
- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 
tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 
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prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale extraordinaire du 4 mars 2026 sous sa quatrième (4e) résolution. 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 
 
Douzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter 
le capital au bénéfice d’une catégorie dénommée d’investisseurs) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-
2, L. 225-138 et L. 22-10-49 du Code de commerce, sa compétence à l'effet de décider, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d'actions de la 
Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ,sous réserve de leur date de jouissance ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder un montant de 
30 000 000 d’euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ; le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond global d’augmentation de capital de 
30 000 000 d’euros fixé par la quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée ; 
 
décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 300 000 000 d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce ; le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 
susvisée en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond global d’emprunt de 300 000 000 
d’euros euros fixé par la quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée ; 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant 
l’objet de la présente résolution et de réserver le droit de les souscrire au profit d’une ou des catégorie(s) 
de personnes suivante(s) : 
 

➢ à un ou plusieurs investisseurs ou sociétés d’investissement ou fonds d’investissement 
français ou étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant investi plus de 5 millions 
d'euros au cours des 24 mois précédant l'augmentation de capital considérée, dans le secteur 
des technologies, et (ii) investissant pour un montant de souscription unitaire supérieur à 
100 000 euros (prime d’émission comprise) ; et/ou 
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➢ à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, 

ayant conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, 
co-développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux avec la Société (ou une 
filiale) et/ou à une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces 
partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, 
directement ou indirectement, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ; et/ou 

 
➢ toute personne morales ou physiques, y compris les fournisseurs ou les créanciers 

obligataires ou en compte-courant de la Société, détenant une créance certaine, liquide et 
exigible sur la Société ; et/ou 

 
➢ à tous dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir 

concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées ; 
 
constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 
 
décide que le prix de souscription desdits titres et leur date de jouissance sera fixé par le conseil 
d’administration, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des 
actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée par 
les volumes des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des cinq (5) dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une 
décote maximum de 50 % ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente délégation, et 
notamment : 
 

- arrêter les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission ainsi que les modalités 
de libération des titres émis, et notamment fixer la période de souscription ; 

 
- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 

 
- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 

 
- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par l’article 

L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la réalisation 
de l’augmentation de capital ; 

 
- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou des catégorie(s) des bénéficiaires 

mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou de lesquelles le droit préférentiel de 
souscription a été supprimé ; 

 
- procéder à la modification corrélative des statuts ; 

 
- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le 

marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché ; 
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- accomplir les formalités légales ; 
 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale extraordinaire du 4 mars 2026 sous sa cinquième (5e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois 
à compter de la présente assemblée générale. 
 
 
Treizième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter 
le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription des actionnaires) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, conformément aux dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du 
Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial du commissaire aux comptes, 
 
délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre 
pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu des 
neuvième (9e), dixième (10e), onzième (11e) et douzième (12e) résolutions de la présente assemblée, dans 
les trente (30) jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au 
même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond global d’augmentation de capital de 30 000 000 
d’euros fixé par la quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée ; 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale extraordinaire du 4 mars 2026 dans sa sixième (6e) résolution. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Quatorzième résolution (Fixation du plafond global des autorisations d’émission d'actions et de valeurs 
mobilières) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, et comme conséquence de l'adoption des neuvième (9e), 
dixième (10e), onzième (11e), douzième (12e) et treizième (13e) résolutions, 
 
décide de fixer à 30 000 000 d’euros le montant nominal maximal des augmentations de capital social, 
immédiates et/ou à terme, susceptibles d'être réalisées en vertu des délégations et autorisations 
conférées par les résolutions susvisées, étant précisé qu'à ce montant nominal s'ajoutera 
éventuellement le montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des 
titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément à la loi ; 
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décide de fixer à 300 000 000 d’euros le montant nominal maximal le montant nominal des titres 
d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu des délégations et autorisations conférées par les 
résolutions susvisées. 
 
 
Quinzième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter 
le capital de la Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial du commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du 
Code du travail et de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 de ce même Code, 
 
délègue au conseil d’administration, sa compétence pour décider d’augmenter, en une ou plusieurs fois, 
sur ses seules décisions, le capital social de la Société, à concurrence d'un montant nominal de 1 000 
euros, par émissions d'actions ou d'autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de la Société et des entreprises françaises ou 
étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article 
L. 3344-1 du Code du travail ; 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de capital ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital émises en application de la présente résolution en faveur des 
adhérents au plan d’épargne ; 
 
décide, tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché 
réglementé, que le prix de souscription des actions sera fixé par le conseil d’administration, 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet avoir 
recours à un expert ; étant entendu que le prix de souscription pourra comporter une décote, par rapport 
à la valeur de l’action déterminée par le conseil d’administration, respectivement de 30 % et 40 % selon 
que les titres ainsi souscrits, directement ou indirectement, correspondant à des avoirs dont la durée 
d’indisponibilité, stipulée par le plan d’épargne d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) ans ou 
supérieure ou égale à dix (10) ans ; 
 
décide que le conseil d’administration pourra prévoir l'attribution, à titre gratuit, d'actions ou d'autres 
titres donnant accès au capital de la Société, étant entendu (i) que l'avantage total résultant de cette 
attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le prix de souscription, ne pourra 
pas excéder les limites légales ou réglementaires et (ii) que les actionnaires de la Société renoncent au 
profit des adhérents du plan d’épargne à tout droit aux actions existantes qui seraient attribuées en vertu 
de la présente résolution ; 
 
décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
seront arrêtées par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la libération des titres, 
fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités des émissions qui 
seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates d'ouverture et de clôture des 
souscriptions, leur prix, les dates de jouissance, les modalités de libération des titres, pour constater la 
réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 
souscrites, accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social et sur sa seule décision et, s'il le juge opportun, pour procéder à toute 
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imputation sur la ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des 
émissions et modifier corrélativement les statuts, le cas échéant, faire procéder à toutes formalités 
requises pour l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre 
marché ; 
 
prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la présente 
délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation 
faite de ladite délégation ; 
 
décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale extraordinaire du 4 mars 2026 dans sa huitième (8e) résolution. 
 
La présente autorisation est valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Seizième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social 
de la Société par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation 
d’achat de ses propres actions) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 
à L. 22-10-65 et L. 225-210 du Code de commerce : 
 
autorise le conseil d’administration à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il appréciera, les 
actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de rachat d’actions autorisée 
par la présente assemblée dans sa cinquième (5e) résolution ou de toute autre résolution ayant le même 
objet, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et à 
procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique 
à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui 
l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée ; 
 
autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées 
et leur valeur nominale sur le poste « Report à Nouveau » ou sur tout autre poste de réserves disponibles, 
y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ; 
 
décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites permises 
par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 
 
donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente délégation, et 
notamment : 
 

- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ; 
 

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater la 
réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer toutes les formalités 
et déclarations nécessaires ; 

 
- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin ; 
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décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire du 18 juillet 2025 sous sa treizième (13ème) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois 
à compter de la présente assemblée. 
 
 
Dix-septième résolution (Décision sur la dissolution anticipée de la Société en raison de capitaux propres 
devenus inférieurs à la moitié du capital social) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport général du conseil 
d’administration et après étude de la situation de la Société telle qu’elle ressort des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025, sous réserve de leur approbation par la présente assemblée générale, lesquels 
ont fait apparaître que les capitaux propres de la société sont devenus inférieurs à la moitié du capital 
social, 
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-248 du code de commerce, de ne pas procéder 
à la dissolution de la Société et, en conséquence, de poursuivre son exploitation ; 
 
prend acte que la société est tenue au plus tard à la clôture du deuxième exercice social suivant celui au 
cours duquel la constatation des pertes est intervenue, soit de réduire son capital d’un montant au moins 
égal à celui des pertes qui n’ont pas été imputées sur les réserves, soit de reconstituer ses capitaux 
propres à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
 
 
Dix-huitième résolution (Pouvoirs) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
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V - EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE 

 
Vous trouverez ci-dessous les principaux événements survenus au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2025 : 
 
Augmentation de capital :  
 
En 2025, la société a procédé à des augmentations de capital de 632 163 853 actions ordinaires nouvelles 
avec des primes d’émission de - 21 797 360,54 euros. 
 
Ces augmentations de capital permettent à Metavisio de renforcer significativement ses fonds propres.  
 
Ouverture de nouvelles filiales :  
 
En juillet 2025, la société a ouvert une filiale en Arabie Saoudite afin de pénétrer le marché arabe. 
Cette filiale, dont la Société détient 75% est en partenariat avec le groupe United Continents Business 
Services qui détient 25%.  
 
Situation bilancielle :  
 
Les capitaux propres s’élèvent à - 28 439 224 € contre 26 120 945 € au 31 décembre 2024. 
 
Le total du bilan s’établit à 17 085 529 € fin 2025 contre 80 874 531 € fin 2024.  
 
Vous trouverez ci-dessous une description des principaux événements survenus depuis le 1er janvier 
2026 : 
 
La Société a demandé son placement redressement judiciaire au tribunal de commerce de Melun qui l’a 
accepté et prononcé le 16 mars 2026, afin d’être en mesure de proposer un règlement total de sa dette 
qui impacte les résultats des deux dernières années, en particulier la dette bancaire obtenues pendant 
le COVID avec des PGE et PPR. 
 
Afin de financer la période d’observation de ce redressement, une ligne de financement de 500 000 € 
par émission d’obligations remboursables en numéraire ou en actions nouvelles ou existantes (« 
ORNANE ») a été mise en place le 13 mars 2026. La Société utilisera ce financement au fur et à mesure 
de ses besoins. 
 
Augmentation de capital :  
 
En 2025, la société a procédé à des augmentations de capital de 632.163.853 actions ordinaires 
Nouvelles. Les augmentations de capital par nature d’opérations sont les suivantes : 
 

  
Nombre 
d'actions Capital social 

Prime d'émission (dont 
impact sur mécanisme 
d'ajustement) 

Conversion d'obligation 
remboursables en actions 313 936 023 26 411 682,99 -19 001 683,28 
Placement privée 249 917 400 2 499 174,00 -344 000,00 
Conversion d'obligations 
convertibles en actions 68 039 891 2 477 291,15 -2 216 064,05 
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Attribution d'actions gratuites 
(AGA) 270 539 2 705,39 0,00 
Réductions du nominal   -29 299 610,04   
Frais d'augmentations de capital     -235 613,21 
      
Total 632 163 853,00 2 091 243,49 -21 797 360,54 

 
La prime d’émission étant affectée du fait du mécanisme d’ajustement lié au cours de bourse inférieur 
au nominal au moment des opérations en capital. 
 
Opérations de financement :  
 
La Société a finalisé avec le fonds MULTI STRATEGIES SA, SICAV RAIF, société d'investissement à capital 
variable, dont le siège social est situé au 6, rue Dicks - L-1417 Luxembourg et immatriculée au RCS de 
Luxembourg sous le numéro B223216, la mise en place d’un financement obligataire, sous forme 
d’obligations remboursables en numéraire ou en actions nouvelles ou existantes, pour un montant 
maximal de 500 000 €.  
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VI –RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE 

AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES (EN EUROS) 
 

 
Vous voudrez bien trouver ci-dessous le tableau des résultats des cinq derniers exercices requis en 
application de l’article R. 225-102 al. 2 du code de commerce : 
 

Année Résultat net 

2025 -64 150 956 € 

2024 - 4 189 900 € 

2023 1 075 126 € 

2022 - 6 153 677 € 

2021 1 145 230 € 
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VII - INFORMATIONS RELATIVES AU VOTE ET A LA PARTICIPATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
 

 
 
Modalités de participation à l’assemblée générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée. 
 
Mode de participation à l’assemblée 
 
L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée :  
 

- soit y assister personnellement ; 
- soit voter par correspondance ; 
- soit donner pouvoir au président de l’assemblée ou se faire représenter par son conjoint, le 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou un autre actionnaire. 
 
En vertu de l’article de L. 22-10-40 du code de commerce, si l’actionnaire décide de se faire représenter 
par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité, le mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de mesurer le 
risque de poursuite par le mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information porte 
notamment sur le fait que le mandataire contrôle la Société, fait partie d’un organe de gestion, 
d’administration, de surveillance de la Société ou est employé par cette dernière. 
 
Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de 
demande de carte d’admission sur simple demande adressée par lettre simple au siège de la Société. 
Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue six (6) jours au moins avant la date de 
l’assemblée. 
 
Les votes à distance ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés 
parviennent par lettre simple au siège de la Société trois (3) jours au moins avant la réunion de 
l’assemblée, soit le vendredi 15 mai 2026 à minuit, heure de Paris. 
 
L’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte 
d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation mais peut céder tout ou partie de ses 
actions. 
 
Si vos actions sont au nominatif, renvoyez le formulaire unique disponible sur le site internet de la 
Société dûment rempli par lettre simple au siège de la Société. Pour rappel, pour être pris en compte, 
le formulaire doit être reçu au plus tard le vendredi 15 mai 2026 à minuit, heure de Paris. 
 
Si vos actions sont au porteur, demandez le formulaire unique auprès de l’intermédiaire financier qui 
gère vos titres, à compter de la date de convocation de l’assemblée générale. Une fois complété, ce 
formulaire de vote sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une 
attestation de participation et l’adressera à la Société. Pour rappel, pour être pris en compte, le 
formulaire doit être reçu au plus tard vendredi 15 mai 2026 à minuit, heure de Paris. 
 
Justification du droit de participer à l’assemblée 
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Conformément à l’article R. 22-10-28 du code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée 
les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’enregistrement comptable des titres à leur nom 
ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au cinquième jour ouvré 
précédant l’assemblée soit le mardi 12 mai 2026 à 00h00, heure de Paris, (ci-après « J-5 ») soit dans 
les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire 
habilité. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-5 dans les comptes de titres 
nominatifs est suffisant pour leur permettre de participer à l’assemblée. 
 
Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres 
au porteur qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès de 
l’établissement financier centralisateur de cette assemblée générale par la production d’une 
attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à distance ou par procuration 
ou de demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 
l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite 
participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission à J-5, il devra demander à 
son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier 
de sa qualité d’actionnaire à J-5 pour être admis à l’assemblée. 
 
Questions écrites 
 
Tout actionnaire peut poser des questions écrites à la Société. 
 
Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé 
de réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le 
mercredi 13 mai 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Droit de communication des actionnaires et seconde convocation 
 
Tous les documents qui, d’après la loi, doivent être communiqués aux assemblées générales, seront 
tenus dans les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social. 
 
En cas de seconde convocation des actionnaires à une assemblée générale ordinaire et/ou 
extraordinaire, les pouvoirs et votes par correspondance transmis dans les conditions prévues ci-
dessus seront pris en compte. 
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ANNEXE 

 
DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

 

 
Concernant l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du mardi 19 mai 2026, à 11h00 

Au siège de la Société, situé au Château Saint Ange, 157, rue du caporal Félix Poussineau – 77190 
Dammarie-Les-Lys 

 
Je soussigné(e) : 
 
NOM : ______________________________________________ 
 
Prénom usuel : ________________________________________ 
 
Domicile : ____________________________________________ 
 
 
Propriétaire de _____________ actions nominatives 
 
et de _________________ actions au porteur, 
 
de la société METAVISIO 
 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l'assemblée générale ordinaire et extraordinaire précitée 
et visés à l'article R. 225-81 du code de commerce, et 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire du mardi 19 mai 2026 tels qu’ils sont visés par l'article R. 225-83 du code de 
commerce (*). 
 
 
 
Fait à ______________________, le _______________ 2026 

 
 
Signature : 
 
 
 
 
(*) Conformément à l'article R. 225-88 du code de commerce, les actionnaires titulaires d'actions 
nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des documents et 
renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du code de commerce, à l'occasion de chacune 
des assemblées générales ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, 
mention devra être portée sur la présente demande. 


